
C0ISE1L MUNICIPAL 
Compte rendu de la séance du 17 Septembre 2009 

L'an deux mil neuf, le dix-sept septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de 
Genlis s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 9 Septembre 2009 et 
sous la Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : MM. NOËL BERNARD, MME MONIQUE MARIE-JOETS, MM. JEAN MATHE, ALAIN 

MARTET, HUBERT DULIEU, MMES ANNIE GOTTE, EVELYNE BREDILLET, MM. ALAIN IMARD, MICHEL AIMEUR, 

JEAN-PIERRE BERCQ, GERARD BEURET, MMES CLAUDINE BIGEARD, HELENE BOUCHET, NICOLE FUSIER, 

SYLVIE CHASTRUSSE, BEUDET HALIMA, MM. CHRISTIAN MASSEMYN, JEAN-PIERRE RENAUDOT, CYRIL 

SARRON, VINCENT DANCOURT, MME LILIANE ROUSSELET. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : MLLE PIERRETTE GARNIER qui a donné procuration à M. ALAIN IMARD, 

MME MARION BAUDIN qui a donné procuration à M. MICHEL AIMEUR, MLLE CELINE BREDILLET qui a 

donné procuration à MME EVELYNE BREDILLET, MME NATHALIE CHAIX qui a donné procuration à MME 
LILIANE ROUSSELET, MME NATHALIE ANDREOLETTI qui a donné procuration à M. VINCENT DANCOURT, 

MM. JEAN-FRANÇOIS BATHELIER, ERIC LATHUILLE, MLLE ELODIE ALLEMAND. 

ASSISTAIT A LA SEANCE : M. CASTEL Directeur Général des Services. 

A) ELECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur Alain MARTET, Maire-Adjoint, par 25 voix pour dont 
4 pouvoirs est élu secrétaire de séance. 

B) OPERATIONS PRELIMINAIRES ; 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 23 JUILLET 2009. 
Chaque Conseiller Municipal ayant reçu en son temps le compte rendu de la séance du 23 juillet 2009, 
Monsieur le Maire le soumet au vote de l'assemblée municipale. 
Aucune observation écrite n'ayant été formulée, le Conseil Municipal par 20 voix pour dont 3 pouvoirs, 
6 abstentions dont 2 pouvoirs approuve le compte rendu de la séance du 23 juillet 2009. 

2) INSCRIPTION DE DEUX POINTS SUPPLÉMENTAIRES ET RETRAIT D'UN POINT DE L'ORDRE DU JOUR. 

Monsieur le Maire demande que deux points supplémentaires concernant : 
- d'une part l'attribution d'une subvention à l'association "Vaincre la Mucoviscidose", 
- d'autre part le vote d'une motion contre la privatisation de la Poste 

soient inscrits à l'ordre du jour. 

Il demande également que le point n0 13 "RAPPORTS DU MAIRE SUR LES SERVICES PUBLICS 
DE L'ASSAINISSEMENT ET DE LA DISTRIBUTION D'EAU POTABLE" soit retiré de l'ordre du 
jour par manque de précisions complémentaires. 

A l'unanimité le Conseil Municipal accepte les demandes. 



C) DECISIONS 

1) DECISION MODIFICATIVE 2009 N0 4 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE : 
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 

- APPROUVE les décisions modificatives du budget principal telles que présentées ci-dessous : 
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2) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA "RESERVE PARLEMENTAIRE" : 
Monsieur le Maire informe l'assemblée que Madame Claude DARCLAUX, Députée de la 
circonscription, favorise les demandes de subventions se rapportant à des équipements scolaires dans le 
cadre de l'attribution de sa "réserve parlementaire". 
Il rappelle que les travaux de réfection des sols de l'école primaire Jules Ferry ont été inscrits au Budget 
Primitif de l'exercice 2009, cette opération étant formalisée dans le cadre d'un marché à bons de 
commande sur la période 2009-2012 pour un montant total hors taxes de 50.640 € soit 60.565,44 € TTC 
révisable. Une première tranche de travaux ayant été réalisée en 2009 pour un montant de 8.779,20 € HT 
soit 10.499,92 € TTC. 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention exceptionnelle au titre de la réserve 
parlementaire pour les tranches suivantes. 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré par 26 voix pour 
dont 5 pouvoirs, 

- SOLLICITE auprès de Madame Claude DARCIAUX députée de la circonscription, une 
subvention au titre de la "réserve parlementaire" pour les travaux de réfection des sols de 
l'école Jules Ferry, 

- MANDATE Monsieur le Maire afin de signer tous documents afférents à l'exécution de la 
présente délibération. 

3) PARTICIPATION DES COMMUNES AUX FRAIS DE SCOLARITE : 
Madame Evelyne BREDILLET expose au Conseil Municipal qu'actuellement les communes dont des 
enfants fréquentent, par dérogation, des écoles primaires et maternelles de Genlis acquittent la somme de 
403 € par an et par élève, alors que le coût réel d'un de ces élèves s'élève à 435 €. 

Afin de régulariser cette situation, il est proposé au Conseil Municipal de faire coïncider le montant 
demandé actuellement avec le coût réel pour l'année 2009 et de faire évoluer ensuite ce montant à un 
taux de 2,5 % par an pour tenir compte de l'inflation. 



Ainsi, les participations suivantes seront demandées : 

Année 2009 : 435 €par élève, 

Année 2010 : 445 €par élève, 

Année 2011: 457 €par élève, 

Année 2012 : 468 €par élève, 

après 2012, la participation sera fixée en tenant compte du coût réel d'un élève. Elle précise que le 
montant de la participation concerne les élèves scolarisés tant dans les écoles primaires que maternelles. 
Elle donne les explications concernant les critères de dérogation scolaire, en règle générale l'avis 
favorable du Maire de la Commune de résidence est requis sauf si l'élève rentre dans le cadre du régime 
dérogatoire obligatoire. 
Mme Liliane ROUSSELET, Conseillère Municipale, demande combien d'élèves d'autres communes 
fréquentent les établissements scolaires maternelles et primaires de Genlis. M. Noël BERNARD indique 
qu'il y en a entre 30 et 40, mais que ce chiffre se montait à 80 au cours des années précédentes. 
Mme Evelyne BREDILLET précise que dans certaines communes la Communauté de Communes a mis 
en place un service périscolaire ce qui a entraîné une diminution du nombre des dérogations. 
M. Vincent DANCOURT, Conseiller Municipal, demande pourquoi n'y a-t-il pas deux coûts différents 
l'un pour les élèves scolarisés en primaire, l'autre pour les élèves scolarisés en maternelle. 
M. Noël BERNARD indique que les coûts pour les élèves des deux cycles sont sensiblement les mêmes. 
Mme Evelyne BREDILLET confirme les propos de M. Noël BERNARD. 
M. Noël BERNARD précise que dans le passé certaines communes considéraient qu'il était plus 
intéressant de ne pas avoir d'école en raison des coûts élevés de construction et les Maires émettaient un 
avis favorable aux demandes de dérogations ce qui était moins onéreux pour les finances de leur 
collectivité. 
Il précise également que les dotations scolaires de la commune de Genlis sont identiques en primaire et 
en maternelle. 
M. Vincent DANCOURT propose que l'on ne vote que le montant de la participation 2009. 
M. Noël BERNARD répond que les coûts seront ajustés si nécessaires pour 2011 et 2012. 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 22 voix pour dont 3 pouvoirs, 4 voix 
contre dont 2 pouvoirs 

^> FIXE comme suit les participations des communes dont les enfants fréquentent, par dérogation, 
les établissements scolaires de Genlis, primaires et maternelles : 

Année 2009 : 43 5 € par élève, 

Année 2010 : 445 € par élève, 

Année 2011 : 457 € par élève, 

Armée 2012 : 468 € par élève. 

^ PRÉCISE que les montants pour 2011 et 2012 pourront être ajustés en fonction des coûts réels 
constatés. 

4) ANNULATION D'UN TITRE - LOCATION DE JARDIN : 
Monsieur Hubert DULIEU, Maire Adjoint, propose au Conseil Municipal de procéder à l'annulation 
d'un titre de 9,15 € émis le 09/08/2000 à l'encontre de Monsieur Jean-Claude BRAILLARD pour la 
location d'un jardin communal, l'intéressé étant décédé en 2001. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer. 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 

- DÉCIDE de procéder à l'annulation du titre no200-2000-80-322 d'un montant de 9,15 € émis à 
l'encontre de Monsieur Jean-Claude BRAILLARD sur le budget de la commune. 

5) REMBOURSEMENT TROP PERÇU-PRESTATIONS CLSH ESPACE COLUCHE : 



4 
Mme Evelyne BREDILLET, Maire-Adjoint, indique au Conseil Municipal que l'enfant Olivia 
CHAUVEAU inscrite à un séjour de ski alpin organisé par le C.L.S.H. ESPACE COLUCHE en février 
2006 n'a pu participer à ce séjour annulé faute d'un nombre d'enfants suffisant, néanmoins la totalité des 
frais de séjour soit 217 € a été réglée par sa mère Mme CHAUVEAU Nelly demeurant 17 rue du Levant 
à GENLIS. 

L'enfant a participé à un séjour de remplacement dont le coût était de 181 €, depuis cette date il n'a 
participé à aucune autre activité organisée par le C.L.S.H. Espace Coluche et Mme CHAUVEAU a 
sollicité le remboursement du trop versé soit 36 €. 
Monsieur le Maire propose de rembourser cette somme. 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 

- DÉCIDE de rembourser à Mme Nelly CHAUVEAU - 17 rue du Levant à 21110 GENLIS la 
somme de 36 € (trente six Euros) représentant le trop perçu de la participation financière versée 
pour le séjour de vacances ski alpin de février 2008 annulé. 

6) ARBRE DE NOËL DES ENFANTS DU PERSONNEL COMMUNAL : 
M. Alain IMARD, Maire-Adjoint, indique que les enfants du personnel municipal âgés de 13 ans au 
plus dans l'année civile reçoivent un cadeau sous forme de jouet ou de bon d'achat d'un montant de 
45 €. 
L'enfant peut choisir un article dans le catalogue de jouets fourni ou un bon d'achat du magasin 
CARREFOUR (pour les enfants de 9 à 13 ans). 
Pour le personnel de l'Espace Coluche ayant deux employeurs, il est proposé de déduire de ce montant 
de 45 € la somme allouée par la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise soit 25 € ; 
l'enfant pouvant choisir un bon d'achat "CARREFOUR" de 20 € quel que soit son âge ou un article du 
catalogue ne dépassant pas cette somme. 
Ces montants pourront êtres actualisés chaque année. 
Monsieur le Maire précise qu'il y a obligation de prendre une délibération, en raison du double 
employeur concernant le personnel de l'Espace Coluche, et propose au Conseil Municipal de valider les 
dispositions précitées. 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 
- FIXE à 45 € (quarante cinq euros) la somme allouée aux enfants du personnel communal pour 

la fête de Noël jusqu'à 13 ans dans l'année civile sous forme de cadeaux ou de bon d'achat 
CARREFOUR, 
INDIQUE que pour le personnel de l'Espace Coluche ayant deux employeurs, il sera déduit de 
ce montant la somme allouée par la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 
(25 € pour 2009), 

- PRECISE que ces montants pourront être révisés chaque année. 

7) PRIME DE FIN D'ANNEE AU PERSONNEL COMMUNAL : 
M. Noël BERNARD rappelle l'historique des conditions d'attribution de la prime de fin d'année au 
personnel communal, à l'origine la prime versée aux agents était équivalente à 6.200 F environ puis suite 
à une observation de la Chambre Régionale des Comptes son montant a été réduit à 3.750 F soit 571,68 
€ brut aujourd'hui. 
Mme Liliane ROUSSELET demande si l'on peut augmenter cette prime, M. Noël BERNARD indique 
que cela est impossible car le montant uniforme pour tous les agents est figé parce qu'à l'origine sur la 
délibération précisant les modalités de versement il était indiqué une somme fixe et que c'est cette 
somme qui a été retenu par la Chambre Régionale des Comptes. 
Néanmoins la perte d'une partie de cette prime a été compensée par la mise en place du régime 
indemnitaire en 2004. 
Monsieur le Maire propose à l'assemblée municipale de fixer les modalités de versement de la prime de 
fin d'année 2009 comme suit : 



5 
-prime versée à l'ensemble du personnel communal titulaire stagiaire et contractuel employé par 
la collectivité quel que soit le temps de travail, celui-ci étant décompté du 1er novembre de 
l'année N-l au 31 octobre de l'année N ; 

-les agents contractuels uniquement devront avoir été employés au moins pendant 6 mois au 
service de la commune de Genlis pendant la période de référence ; 

-La base brute retenue pour le calcul de la prime annuelle sera de 571,68 € par agent (montant 
identique depuis 1998) ; 

-Le montant de la prime allouée à chaque agent sera calculé au prorata de son temps de présence ; 
-La prime sera versée au mois de novembre 2009. 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 
- DÉCIDE que la prime de fin d'année 2009 sera versée aux agents suivant les modalités précitées. 

8) CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES : 
M. Alain IMARD propose au Conseil Municipal de modifier comme suit l'organigramme du personnel 
municipal à compter du 1er octobre 2009 : 

création : 
- de trois postes d'Adjoint Technique 1er classe, suite à la réussite à un examen professionnel 

(David PETRONE, Catherine RAVAUD, Stéphane MOUNICOU), 
d'un poste d'Adjoint Technique Principal de 2ème classe à 23h50 suite à la convention de mise à 
disposition d'un agent de l'Espace Coluche à la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise (Jean Marc SAVOYE), 

suppression : 
- d'un poste d'Agent de maîtrise principal, départ en retraite de M. Claude DUCLOUX, 
- d'un poste d'Adjoint Technique Principal 2ème classe à temps complet (Jean Marc SAVOYE). 

M. Vincent DANCOURT demande pourquoi l'on ne supprime pas les 3 postes d'Adjoint Technique de 
2ème classe, cette procédure ayant l'avantage d'être plus claire. 
M. Noël BERNARD répond que ces postes ne sont pas supprimés car plusieurs agents ayant des grades 
supérieurs partiront en retraite soit en 2009 soit dans le courant de l'année 2010 que leurs postes seront 
pourvus par des agents au grade d'Adjoint Technique 2ème classe et qu'il est plus simple de procéder ainsi 
afin de ne pas avoir à redélibérer systématiquement pour une création de poste. 
Il fait remarquer par ailleurs que les postes laissés vacants ne seront pas nécessairement pourvus. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer. 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 

- DÉCIDE de créer à compter du 1/10/2009 : 
- trois postes d'Adjoint Technique 1er classe, 
- un poste d'Adjoint Technique Principal de 2ème classe à 23h50, 

- DÉCIDE de supprimer à compter du 1/10/2009 : 
- un poste d'Agent de maîtrise principal, 
- un poste d'Adjoint Technique Principal 2ème classe à temps complet, 

9) MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA PLAINE DIJONNAISE : 
Mme Evelyne BREDILLET, rappelle que dans le cadre du transfert de la compétence périscolaire à la 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise, une convention de mise à disposition a été signée 
le 1er septembre 2008 entre la ville de Genlis et la Communauté de Communes, concernant Mlle 
Sandrine MARICHEZ, Attachée Territoriale, Directrice du Centre Social Espace Coluche, pour une 
durée de 3 ans. 
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Mlle MARICHEZ étant mise à la disposition de la Communauté de Communes à raison de 15 heures 
annualisées. 
Cette convention étant arrivée à son terme et la nature des fonctions de Mlle MARICHEZ ayant changé, 
son temps de travail dans le domaine de l'accueil périscolaire est désormais de 2 h 35 annualisés, une 
nouvelle convention définissant la nature des fonctions exercées et les conditions d'emploi de cet agent 
dans le cadre de sa mise à disposition a été élaborée. 
Monsieur le Maire propose de valider ce document. 

Le Conseil après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 

- APPROUVE la nouvelle convention de mise à disposition de Mlle Sandrine 
MARICHEZ, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 

10) MODIFICATION DELIBERATION VENTE DE PARCELLES A SEPALUMIC : 
M. Jean MATHE, Maire-Adjoint, expose que par délibération en date du 20 novembre 2008, la 
Commune de Genlis a décidé l'aliénation au profit de la société SEPALUMIC INDUSTRIES et 
SEPACOLOR sise rue MARIE CURIE 21110 GENLIS des parcelles cadastrées section AK21, AK24 et 
AK26 en totalité et AK10 et AK11 en partie pour une surface d'environ 4ha 77a 37ca (47.737 m2) au 
prix de 6 € net vendeur le mètre carré. 
Le document d'arpentage du 14 mai 2009 établi par la société TECHNIQUES TOPO et le procès-verbal 
de délimitation parcellaire vérifié et numéroté le 3 juin 2009 par l'Inspectrice du Cadastre font 
apparaître un nouveau découpage du parcellaire et une nouvelle numération cadastrale modifiant ainsi 
la surface totale cédée qui est fixée désormais à 4ha 53a 70ca. 
Il convient donc de modifier la délibération du 20 novembre 2008 portant aliénation de terrains à la 
société SEPALUMIC et SEPACOLOR afin de lui céder les parcelles : 

- AK 27 (anciennement partie de AK 10) pour 9.567 m2, 
- AK 29 (anciennement partie de AK 11) pour 2.665 m2, 
- AK 33 (anciennement partie de AK 26) pour 19.751 m2, 
- AK 31 (anciennement partie de AK 21) pour 2.421 m2, 
- AK 24 pour 10.966 m2, 

pour une superficie totale de 45.370 m2 (4ha 53a 37ca), les autres termes de la délibération demeurant 
inchangés. 
M. Vincent DANCOURT demande si cette nouvelle délibération ne va pas poser problème dans la 
mesure ou il y a peut être risque de confusion entre le prix des terrains en zone d'activités économiques 
qui a été fixé à 20 € le m2 et cette délibération qui fixe le prix de cession du m2 à 6 €. 
Mme Evelyne BREDILLET répond que la délibération sur le prix de vente de ces parcelles à 6 € le m2 

étant antérieure à celle du 2 juin 2009, le compromis a été élaboré sur la base de 6 € le m2. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 5 pouvoirs, 
- DÉCIDE d'aliéner les parcelles précitées au profit de la société SEPALUMIC INDUSTRIES et 

SEPACOLOR, 
FIXE le prix d'acquisition à 6 € net vendeur le mètre carré, 

- PRÉCISE que les frais d'acte et de négociation seront supportés par la société SEPALUMIC, 
- MANDATE le Maire afin de signer le compromis de vente, l'acte notarié ainsi que toutes pièces 

de rattachant à l'exécution de la présente délibération. 

11) FONDS DE CONCOURS ECLAIRAGE PUBLIC VOIE ROMAINE : 
Monsieur le Maire rappelle l'historique des travaux d'éclairage de la Voie Romaine (reconnue d'intérêt 
communautaire) et précise que le Conseil Communautaire de la Plaine Dijonnaise avait délibéré le 26 
février 2008 pour la prise en charge de ces travaux à hauteur de 60 % du montant hors taxes par voie de 


